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(54) Dispositif de fixation de sécurité pour jouet (peluche ou tissu)

(57) Dispositif de fixation de sécurité pour jouet (pe-
luche ou tissu).

L’invention permet d’accrocher un objet de type
jouet, en peluche ou toute autre matière, quelque soit le
modèle représenté, notamment à une ceinture de sécu-
rité automobile, au harnais d’un siège enfant dans une
automobile, à un lit à barreau, à l’anse d’un panier ou à
tout autre objet de la vie courante, à l’aide de languettes
et de bandes de fixation.

Le dispositif est conçu de la manière suivante : A la
fabrication de l’objet, il est inséré, à l’endroit voulu en
fonction du modèle (dos, ventre, coté...), une poche, vi-

sible ou invisible, qui permet de contenir et de plier une
ou deux languettes pourvues de bandes de fixation. Ces
languettes sont entièrement invisibles une fois rangées
dans la poche permettant de les recevoir. Les bandes
de fixation des languettes utilisent le système Velcro
« Marque déposée » ou tout autre système d’attache.
Pour utiliser le dispositif à une ou deux languettes, il suffit
d’écarter les rebords de la poche maintenus par bandes
de fixation, de sortir la ou les languettes, de la ou les
passer autour du support sur lequel on souhaite fixer
l’objet et de fixer le bout des languettes à l’aide des ban-
des de fixation.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
permettant de fixer un objet de type jouet, en peluche ou
toute autre matière, à l’aide de languettes de fixation.
[0002] Le terme peluche est choisi pour la clarté de la
description. Le type de fixation décrit est la bande Velcro
« Marque déposée » mais s’étend à tout autre type de
fixation.
[0003] Les peluches actuelles ne permettent pas
d’être accrochées, sécurisées. Ou alors elles utilisent
d’autres systèmes (par exemple à base d’aimant ou de
pinces au niveau des bras ou des pattes).
[0004] Le dispositif selon l’invention permet d’accro-
cher une peluche, quelque soit le modèle représenté,
notamment à une ceinture de sécurité automobile, au
harnais d’un siège enfant dans une automobile, à une
chaise pour enfant, à un lit à barreau, à la lanière d’un
sac, à l’anse d’un panier ou à tout autre objet de la vie
courante.
[0005] Ce dispositif est conçu de la manière suivante :
A la fabrication d’une peluche, il est inséré, à l’endroit
voulu en fonction du modèle, au moins une poche (5) qui
permet de contenir et de plier une ou deux languettes
pourvues de bandes Velcro. Ces languettes sont entiè-
rement invisibles une fois rangées dans la poche (5) per-
mettant de les recevoir. Suivant les modèles, la poche
(5) une fois fermée peut être totalement invisible (figure
2 étape A) ou bien visible par la languette la fermant
(point (4) figure 3 étape A).
[0006] Pour utiliser le dispositif à deux languettes (fi-
gures 2 et 3), il suffit d’écarter les rebords de la poche
maintenus par bandes Velcro (1), de sortir les languettes
(2) et (3), de les passer autour de l’objet sur lequel on
souhaite fixer la peluche et de fixer le bout des deux
languettes (2) et (3) par Velcro, résultat représenté par
le point (4) étape D.
[0007] Pour utiliser le dispositif à une languette (figure
4), il suffit d’écarter les rebords de la poche maintenus
par bandes Velcro (1), de sortir la languettes (2), de la
passer autour de l’objet sur lequel on souhaite fixer la
peluche et de fixer le bout des deux languettes (1) et (2)
par Velcro, résultat représenté par le point (4) étape D.
[0008] En fonction de la forme et de la taille de la pe-
luche, il existe des variantes dans le positionnement de
la poche et des languettes. Celles-ci peuvent se trouver
soit dans le dos, soit sur le ventre, soit sur les cotés de
la peluche. Cela entraîne différentes variantes du systè-
me d’accrochage.
[0009] Les dessins en annexe illustrent le dispositif :

- La figure 1 représente le principe général du dispo-
sitif de fixation.

- La figure 2 représente le système de fixation avec
les différentes étapes de A à D pour le dispositif à
deux languettes dans le cas ou la poche est invisible.
Les points (1) et (3) représentent la face visible de
la bande Velcro. Le point (2) représente la face non

visible de la bande Velcro cousue au verso de la
languette. Le point (4) représente la fixation par la
bande Velcro des points (2) et (3) indiqué à l’étape C.

- La figure 3 représente le système de fixation avec
les différentes étapes de A à D pour le dispositif à
deux languettes dans le cas ou la poche est visible.
Les points (1) et (3) représentent la face visible de
la bande Velcro. Le point (2) représente la face non
visible de la bande Velcro cousue au verso de la
languette. Le point (4) représente la fixation par la
bande Velcro des points (2) et (3) indiqué à l’étape
C ainsi que des points (1) de l’étape B.

- La figure 4 représente le système de fixation avec
les différentes étapes de A à D pour le dispositif à
une languette. Les points (1) représentent la face
visible de la bande Velcro. Le point (2) représente
la face non visible de la bande Velcro cousue au
verso de la languette. Le point (4) représente la fixa-
tion par la bande Velcro des points (1) et (2) indiqué
à l’étape C ainsi que le point (1) de l’étape B non
utilisé par le dispositif de fixation.

[0010] Les différentes étapes du dispositif sont les
suivantes :

- A : représente la poche fermée avec les languettes
cachées à l’intérieur. Cette poche peut-être invisible
(figure 2) ou visible (figures 3 et 4).

- B : représente l’ouverture de la poche et le position-
nement des bandes Velcro.

- C : représente la poche avec la ou les languettes de
fixation sorties de cette dernière.

- D : représente le dispositif avec le raccordement des
languettes (2) et (3) entourant l’objet sur lequel doit
se fixer la peluche pour les dispositifs à deux lan-
guettes; le raccordement des languettes (1) et (2)
entourant l’objet sur lequel doit se fixer la peluche
pour les dispositifs à une languette.

En résumé, l’invention porte sur un dispositif pour accro-
cher des objets de type peluches ou des jouets, en toute
matière, caractérisé par ce qu’il comporte au moins une
poche (5) pour le rangement de languette de fixation in-
cluse dans l’objet et au moins trois bandes (1), (2), (3),
pour la fermeture de la poche et l’utilisation des languet-
tes.
[0011] Le dispositif est caractérisé par le fait que la
poche peut se trouver sur le dos, sur les cotés ou sur le
ventre en fonction des objets à produire.
[0012] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
est caractérisé par le fait que le système de fixation de
la poche est à l’intérieur de celle-ci.
[0013] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
est caractérisé par le fait qu’un rabat extérieur à la poche
peut servir à fermer cette dernière.
[0014] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
est caractérisé par le fait qu’à l’intérieur de la poche se
trouvent une ou deux languettes de fixation.
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[0015] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
est caractérisé par le fait que les languettes de fixation
sont munies de bandes Velcro ou de tout autre type d’at-
tache.

Revendications

1. Dispositif pour accrocher des objets de type jouet,
en peluche ou toute autre matière, notamment à une
ceinture de sécurité automobile, au harnais d’un siè-
ge enfant dans une automobile, à une chaise pour
enfant, à un lit à barreau, à la lanière d’un sac, à
l’anse d’un panier ou à tout autre objet de la vie cou-
rante, caractérisé par ce qu’il comporte un système
de fixation intégré dont le dispositif comporte au
moins une poche (5) pour le rangement de languette
de fixation incluse dans l’objet et au moins trois ban-
des (1), (2), (3), pour la fermeture de la poche et
l’utilisation des languettes.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé par
le fait que la poche peut se trouver sur le dos en
fonction des objets à produire.

3. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé par
le fait que la poche peut se trouver sur les cotés en
fonction des objets à produire.

4. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé par
le fait que la poche peut se trouver sur le ventre en
fonction des objets à produire.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4 ca-
ractérisé par le fait que le système de fixation de
la poche est à l’intérieur de celle-ci.

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4 ca-
ractérisé par le fait qu’un rabat extérieur à la poche
peut servir à fermer cette dernière.

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4 ca-
ractérisé par le fait qu’à l’intérieur de la poche se
trouvent deux languettes de fixation.

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4 ca-
ractérisé par le fait qu’à l’intérieur de la poche se
trouve une languette de fixation.

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé par le fait que les languettes de
fixation sont munies de bandes Velcro « Marque
déposée » ou de tout autre type d’attache.
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